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Montréal, le 29 novembre 2006

Michelle A. Tittley 
Greffière à la procédure
Comité permanent de la condition féminine
 Chambre des communes
180, rue Wellington, bureau 606A
Ottawa (Ontario) K1A 0A6 
fewo@parl.gc.ca
Objet :
mémoire sur l’impact des coupures budgétaires au ministère de Condition féminine Canada et des changements importants aux objectifs du Programme de promotion de la femme sur le CIAFT
Madame,

Au nom du conseil d’administration du Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au travail (CIAFT) du Québec, il me fait plaisir de faire part au Comité permanent de la condition féminine de la Chambre des communes de l’impact qu’aura sur cette organisation les récents changements apportés au financement de Condition féminine Canada ainsi qu’aux modalités du Programme de promotion de la femme.  Nous désirons également vous signifier que nous voulons être entendues comme témoin lors des prochaines audiences, car le CIAFT, en tant qu’organisme de défense collective des droits des femmes au travail,  sera particulièrement affecté par ces décisions.

Le CIAFT

Le Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au travail (CIAFT) est une organisation québécoise de défense collective des droits constituée de groupes et de femmes qui œuvrent dans le domaine de l’accès et du maintien des femmes au travail.  Depuis son congrès de fondation en 1984, le CIAFT s’est vu identifier comme principal défenseur des droits des femmes au travail dans le mouvement des femmes du Québec. 

La philosophie d’intervention du CIAFT repose sur le principe à l’effet que l’autonomie financière des femmes est largement tributaire de leur accès au travail.  Les activités du CIAFT se déploient principalement dans quatre grands secteurs d’intervention : le développement de la main-d’œuvre féminine, l’équité salariale et l’équité en emploi, le développement régional et les programmes sociaux.  En collaboration avec d’autres organismes, le CIAFT intervient aussi dans les dossiers ayant trait à la fiscalité, à la conciliation travail-famille, à l’analyse différenciée selon le sexe, à l’entrepreneuriat, ainsi qu’à l’ensemble des programmes sociaux touchant les femmes et le travail.

Le CIAFT est mandataire du Comité aviseur femmes en développement de la main-d’œuvre d’Emploi-Québec depuis sa création en 1998 et a mené les travaux de mise en place de la Stratégie d’intervention à l’égard de la main-d’œuvre féminine.  Il a été également durant plusieurs années porte-parole de la Coalition en faveur de l’équité salariale qui a mené à l’adoption de la Loi sur l’équité salariale du Québec en 1996 et offre depuis des formations aux travailleuses non syndiquées sur la question.  Il accomplit également un travail politique continu sur la question de l’équité salariale depuis l’adoption de la Loi.

Sur les changements apportés aux modalités du Programme de promotion de la femme

Nous trouvons extrêmement préoccupantes les modifications apportées récemment aux modalités du Programme de promotion de la femme de Condition féminine Canada. Ces modalités privent désormais de tout soutien financier les organisations de femmes qui veulent revendiquer des droits, faire du lobbying ou mener des recherches dans l’intérêt des femmes. Or, en l'absence d'une masse critique de femmes au Parlement et au Cabinet, la revendication de droits par les groupes de femmes est devenue un signe distinctif de la démocratie canadienne. 

Nous croyons que l’atteinte de l’égalité entre les hommes et les femmes doit être l’objectif central du Programme.  L’égalité relève d’un vocabulaire connu dans les lois au Québec, qui sont toutes, rappelons-le, soumises à la Charte québécoise des droits et libertés de la personne.  De plus en plus, quant on parle de l’égalité, on se réfère aujourd’hui à l’égalité substantive, c’est-à-dire l’égalité de fait, nécessitant des « outputs calibrés », des résultats tangibles prouvant que les écarts entre hommes et femmes diminuent dans les faits.  On pourrait dire aussi la « pleine » égalité.  Viser une « meilleure participation sociale, culturelle ou économique des femmes », tel que proposé dans le nouveau programme, est un objectif beaucoup trop réducteur ne respectant pas les Chartes canadienne et québécoise des droits ni les engagements du Canada au niveau international.  Nous dénonçons également le fait que le programme soit dorénavant accessible aux groupes à but lucratif.  Les groupes à but non lucratif au Canada répondent à des objectifs de défense des groupes minoritaires ou en situation de marginalisation et un  encadrement législatif précis, et il nous est inadmissible qu’un programme fédéral traditionnellement dédié à ces populations admette des groupes qui fonctionnent sur une tout autre base. 

Le programme Promotion de la femme constitue depuis de nombreuses années autour de 66% du financement du CIAFT dédié à sa mission de défense des droits.  Comme le CIAFT fait essentiellement du travail politique auprès du gouvernement du Québec et des instances régionales sur l’équité salariale, le développement de la main-d’œuvre, la place des femmes dans le développement régional et la conciliation famille-travail, il ne sera plus du tout admissible au nouveau programme.

Grâce au programme, nous avons monté ces dernières années une formation sur l'équité salariale destinée aux travailleuses non syndiquées (60% des femmes sur le marché du travail).  Depuis, la Commission de l'équité salariale nous achète cette formation chaque année et nous la dispensons à travers le Québec.  Pour notre présente initiative qui se termine en mars 2007, nous avons lancé une campagne sur le droit à l’équité salariale pour les travailleuses non syndiquées et tentons d’obtenir du ministre du Travail un comité spécial sur la question.  Nous avons soumis des mémoires sur la Loi québécoise depuis son adoption depuis 10 ans et obtenu l’instauration d’un programme de vérification dans les petites entreprises en 2002.

Aussi, nous venons de lancer à l’intention du gouvernement une plate-forme féministe sur la conciliation famille-travail.  Sur cette base, nous avons également produit trois guides: le premier s'adressera aux travailleuses sur leurs droits par rapport à la conciliation, le second aux groupes de femmes pour sensibiliser leurs membres sur la question et le troisième aux employeurs du Québec pour les inciter à implanter une politique dans leur entreprise.  Nous voulons diffuser ce dernier via notre partenariat avec Emploi-Québec.  

Enfin, nous terminons une recherche sur l'impact de la mondialisation sur les conditions de travail des Québécoises et avons ciblé le secteur des soins à domicile en expansion pour y mener des groupes de discussion de travailleuses (agences privées, déréglementation de ces services par l'État, économie sociale, etc.).  Cette recherche nous semblait indispensable pour comprendre les transformations actuelles du marché du travail, notamment dans le secteur des services où les femmes travaillent majoritairement.

Ces actions auraient été impensables sans le financement du programme de Promotion de la femme.  Rappelons qu’il s’agit du seul programme fédéral accessible aux groupes de femmes du Québec, d’où son importance primordiale.
Sur la réduction du budget administratif de Condition féminine Canada

Ce travail terrain doit impérativement être encadré et soutenu par des agentes professionnelles du programme Promotion de la femme.  Nous dénonçons les coupures annoncées qui nous semblent relever d’une volonté d’anéantir les efforts du gouvernement canadien depuis plus de 25 ans.

Nous ne pourrons travailler avec un nombre encore plus réduit d’agentes à travers le Canada.  Nous avons besoin de bureaux régionaux dans toutes les provinces ainsi que d’un ministère fort capable de surveiller et d’induire la transversalité des actions du gouvernement canadien en faveur de l’égalité des femmes, au même titre que ce qui est accompli au Québec par le Secrétariat à la condition féminine.   Nous avons également besoin d’un programme de recherche indépendant, au même titre que celui réalisé parle Conseil du statut de la femme au Québec.

Ces institutions ont plusieurs décennies de réalisations à leur actif et aucun bilan n’a été fait qui pourrait justifier que leurs missions ne sont aujourd’hui plus adéquates, alors que les écarts en défaveur des femmes se creusent dans plusieurs secteurs.

Nous vous remercions, Madame Tittley, d’avoir reçu ce court mémoire du CIAFT et vous prions de recevoir nos salutations les plus cordiales.

La directrice,

Nathalie Goulet
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